
Landrethun le Nord, le 11 octobre 2024

Arrondissement de Boulogne sur Mer

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 4 OCTOBRE 2024

A 18H10, Mr Jean-Louis LECAILLE, Président du Sous Groupement de Boulogne
sur Mer ouvre la séance par une minute de silence en hommage aux colombophiles
ainsi qu’à leurs proches disparus cette année.

Il souhaite ensuite la bienvenue aux amateurs et commence la réunion. 

Compte rendu de la saison 2024 :

Le  Président  précise  que  la  saison  colombophile  a  subi  une  météo  capricieuse
pratiquement tous les WE et qu’il a fallu s’adapter au mieux (changement du jour de
concours ou  lâcher retardé).
Il précise que du maïs était à disposition dans le camion.
Les  pigeons  du  SG de  Boulogne  et  de  St  Pol  étaient  toujours  abreuvés  par  les
amateurs de Berck lors  du dépotage du camion avant  de se  rendre sur  le  lieu de
lâcher.
Pour  les  lâchers,  le  responsable  des  lâchers,  M.  Thierry  HENIN,  contactait  des
amateurs  de  plusieurs  sociétés  pour  connaître  les  différentes  conditions
météorologiques  avant  de  prendre  la  décision  de  lâcher.  Les  lâchers  se  sont
correctement déroulés et il n’y a pas eu de grosses catastrophes  malgré des vents
réguliers de sud ouest. 
Il n’y a pas eu de remontée défavorable des amateurs pendant la saison.
La  logistique  est  assurée  directement  entre  le  Président  du  SG  et  les  transports
DAILLY.
La société de RINXENT fait remarquer que certains paniers sont revenus en mauvais
état. 
Les boulons à l’entrée du camion ou la manipulation des paniers pourraient être en
cause. 
Le Président demande que des photos soient prises en cas d’incident.
Pour un éventuel lâcher intergroupements, les sociétés de St Pol et Dunkerque n’y
étaient pas favorables cette année.
Le Président du SG remercie également les sociétés de Berck et de Neufchatel pour
les dépotages chaque WE. 
Il fait également remarquer que le travail de dépotage pour la société de Berck reste
très important avec tous les paniers des SG de Boulogne et St Pol à manipuler.



Il remercie également la société de Le Portel pour le lâcher de pigeons organisé à
Boulogne sur Mer  en juin 2024 qui sert de propagande à notre sport.
Il note également un sans faute au niveau de la classification.

Commande de bagues et feuilles pour 2025:

Le trésorier prend la commande des bagues et feuilles de jeux pour 2025.

Compte-rendu financier de la saison 2024:

Le trésorier donne lecture du rapport financier détaillé de 2024.
Il annonce que le solde bancaire au 04/10/2024 est de +4113,85€ hors livret.
La saison 2024 (hors remise de prix) s’est soldée par un bénéfice de 771,87€. 
Il précise que les concours vitesse du 12 et 19 mai ont été très déficitaires et qu’il faut
essayer de prendre en compte ces paramètres pour la saison prochaine.
Il demande l’adoption des comptes. Comptes adoptés à l’unanimité.

Divers et Rappel :

- Certains paniers des concours fédéraux sont encore stockés à la société de Rinxent.
(Neufchatel et Pont de Briques)

- Vaccination 2025 : Les règles sont affichées sur le site internet fédéral.

- Les 7 premiers du championnat général 2024 sont sollicités pour offrir un pigeon
lors de la remise des prix du SG prévue en février -mars 2025.

Date des ventes pigeonneaux en 2025 (prévisionnel) : 

SG de BOULOGNE SUR MER du 12 au 19 janvier 2025
BERCK du 19 au 26 janvier 2025
DESVRES du 26 janvier au 02 février 2025
CAMIERS du 02 au 15 février 2025
RINXENT du 16 au 23 février 2025
ELINGHEN du 3 au 15 mars 2025
NEUFCHATEL du 16 au 23 mars 2025
ST MARTIN du 23 u 30 mars 2025
PONT DE BRIQUES du 28 mars au 06 avril 2025

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H05.

Le secrétaire de l'arrondissement de boulogne sur mer

D. BECLIN


